
Réunion du Bureau du CFCOT 
21 mars 2022 – 9h – 12h30 

56 rue, Boissonade - 75014 Paris et Visioconférence 

Présents : JC. Bel, C. Trojani, F. Gouin, V. Beauthier, L. Mathieu, P. Journeau, P. Bizot, C. Garreau de 
Loubresse, T. Odent, G. Odri 

Visioconférence : F. Loubignac, P. Tracol, B. Boyer, E. Baulot, H. Thomazeau, JM. Leleu, J. Tabutin, F. Farizon, 
F. Loisel, O. Gille, T. Baueur, P. Martz, A. Poichotte

Invités : F. Reille, M. Bourgeat (Théïa) 

Excusés :  B. Dohin, N. Reina, P. Mansat, S. Boisgard, P. Adam, P. Boisrenoult, L. Galois, L. Obert, A. Viste, 
R. Coursier, J. Brilhault, YP. Charles, X. Flécher, C. Nich, C. Hulet, T. Fabre, H. Migaud, M. Uzel, E. Servien, D. 
Le Nen, D. Mainard, F. Dujardin, E. Masmejean, P. Massin, S. Terver, R. Vialle, P. Métais
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1. Validation du dernier CR (P. Journeau)
Aucune remarque n’est formulée sur le CR du bureau de décembre dernier, et le CR est adopté à 
l’unanimité. 

2. Responsable de la commission des membres formateurs (P. Journeau)
a. Départ de P. Thoreux

P. Thoreux vient de terminer son mandat au sein du bureau, en tant que représentante du CNU.
Elle avait en outre la charge de la commission des membres formateurs du Collège.
Le Président et l’ensemble des membres du bureau la remercient chaleureusement pour l’ensemble du
travail accompli sur les deux volets.

b. Candidature de L. Mathieu
L. Mathieu (du Service de Santé des Armées) faisait déjà partie de la commission des membres formateurs
et propose sa candidature pour en assurer la coordination de cette commission.
Sa candidature est approuvée à l’unanimité.



J. Tabutin souhaite que soit annexée au CR la composition de la commission des membres formateurs.  

3. Représentants du CNU (P. Journeau) 
a. Départ de P. Thoreux 

P. Thoreux quitte le bureau en tant que représentante du CNU au sein du bureau du Collège. 
 

b. Candidature de P. Mansat (Président du CNU), suppléant C. Garreau 
P. Mansat, nouveau Président du CNU en remplacement de S. Boisgard, propose sa candidature comme 
représentant du CNU au sein du bureau.  
Sa candidature est approuvée à l’unanimité.  
Il souhaite par ailleurs s’adjoindre un suppléant en cas d’indisponibilité, et propose que ce soit C. Garreau, 
également membre du CNU, qui puisse assurer sa suppléance.  
Aucune opposition n’est formulée au regard de cette proposition et elle donc approuvée à l’unanimité.   
L’organigramme du bureau va donc être mis à jour et diffusé.  

4. Représentants des sociétés savantes partenaires (C. Garreau)  
a. Accueil  

Le point de départ de l’accueil des sociétés partenaires concerne la mise en commun des objectifs de 
connaissance, auxquels il faut adjoindre l’ensemble de l’enseignement par simulation. Les sociétés 
savantes sont sollicitées pour organiser les enseignements et les simulations relatives à leur spécificité.  
 

b. Projets d’enseignement communs et de simulation  
Le fondement est d’uniformiser l’enseignement sur le territoire national, tout en respectant la loi sur 
l’hospitalité et la charte TEEPEE.  
Le bureau souhaite donc un représentant spécifique par société associée ou partenaire, afin d’établir un 
programme d’enseignement initié par la société savante, en lien avec le Collège, afin qu’il y ait une 
diffusion nationale  
JC. Bel est désigné par le GETRAUM comme représentant.  
JC Bel souligne que si chaque société partenaire organise annuellement un cours pour chaque phase, cela 
risque d’augmenter singulièrement la part d’hospitalité à la charge des internes. Ce point est en effet à 
prendre en considération.  
T. Odent en fait part au bureau de la SFCR, afin qu’un responsable soit désigné.  T. Odent fera part au plus 
vite, au secrétariat du Collège, du collègue retenu au titre de la SFCR.  
B. Boyer est désigné par le bureau de la SFHG pour être le représentant de cette société.   
La SFGH confirme que l’inscription aux cours de base de la hanche et du genou est gratuite pour les 
internes, et peut donc être diffusée nationalement.  
P. Métais a acté la participation de la SOFEC et fera également part au plus vite du représentant désigné.  
B. Dohin fera le lien pour la SOFOP et le Collège de chirurgie pédiatrique.  
T. Bauer représente la SFA.  
Concernant le cours AO, JC Bel souligne que l’e-learning doit être intégralement validé par l’interne en 
amont du cours pratiqué, et que cette validation reste indispensable pour l’obtention de la diplomation 
du cours AO. Les travaux pratiques de simulation sont notés selon une grille spécifique, et viennent en 
complément de la validation des cours en e-learning 
Ainsi la validation complète du cours AO requiert la visualisation complète des cours en e-learning, ainsi 
que la participation aux cours pratiques.  
M. Loisel représente la SFCM et le collège de chirurgie de la main au cours de la réunion et prend note des 
projets. Il se charge de  transmettre la demande au CA de sa société et nous fera part du représentant 
pédagogique désigné. 



5. Parrainage CFCOT « Journées des Jeunes Arthroscopistes », SFA (T. Bauer) 
a. Exemple de partenariat  

T. Bauer nous expose les deux cours qui ont été organisés pour l’année 2022: la journée des jeunes 
arthroscopiques et le cours national d’arthroscopie, qui respectent tous deux totalement la charte 
TEEPEE.  
Une cartographie des centres avec simulateurs d’arthroscopie a été faite, afin de cibler au mieux les 
besoins sur cette formation. 
 

b. Le bureau valide le parrainage des deux formations de la SFA pour cette année.  
 

c. Actes spécifiques de la spécialité (C. Garreau) 
 

i. Neuro-orthopédie 
Il s’agit d’une nouvelle approche pour une spécialité spécifique qu’est la neuro-orthopédie qui touche 
plusieurs domaines cités. Ph Denormandie a sollicité le Collège pour réfléchir à une solution de 
transmission de ce savoir, car peu de chirurgiens sont formés, et la demande pour les patients est 
pourtant importante. La réflexion est lancée pour organiser des modules optionnels, au cours de la phase 
de consolidation, au choix des internes qui souhaiteraient se former dans ce domaine.  
La SOFMER est plus que favorable à cette formation de neuro-orthopédie.  
La réflexion est identique pour la chirurgie tumorale, et le GSF-GETO (F. Gouin) fait part de sa disponibilité 
pour aider toutes les sociétés partenaires concernant l’enseignement de la pathologie tumorale, sous la 
forme de modules optionnels également.  
Le bureau est très favorable à cette formation de neuro-orthopédie et Ph. Denormandie va être invité 
pour qu’il puisse présenter son projet. Il est indispensable que les pédiatres (SOFOP) soient associés à ce 
projet de neuro-orthopédie, car la demande est particulièrement élevée en pédiatrie.  
 

ii. Rachis 
 
Le Collège avait été sollicité par l’équipe de Bordeaux pour une formation spécifique de la pathologie 
rachidienne, se déroulant localement à Bordeaux. Le Collège a accueilli favorablement cette initiative, 
mais en prenant attache avec la SFCR, afin que cela puisse se faire nationalement. T. Odent en fera part au 
bureau de la SFCR, afin que cela puisse être géré et organisé nationalement.  
 
D’une manière plus générale, de multiples formations d’hyperspécialité sont nécessaires. Les sociétés 
savantes partenaires, telles qu’elles ont été sollicitées, ont toute latitude et sont fortement incitées à 
organiser des enseignements nationaux, sous la forme de modules optionnels, qui sont soumis au Collège 
afin de valider et de colliger l’ensemble des modules et les intégrer à l’offre d’enseignement.  Il est en 
effet essentiel de garder à l’esprit que la R3C impose un enseignement national, équitable et que l’avenir 
est à la disparition des DU et DIU. C’est la raison pour laquelle toute initiative d’enseignement très 
spécifique doit être organisée  par les sociétés partenaires et diffusée nationalement. 
 

6. Plateforme CFCOT-THEIA (F. Reille, G. Odri, A. Poichotte) 
a. Solution R2C 

Il y a depuis quelques mois la création d’un réseau national de coordonnateurs R2C et le projet actuel est 
de créer une base nationale de questions R2C. Dès lors qu’un contributeur participe en incrémentant la 
base de données, il peut utiliser toutes les données de la base pour créer des examens, organiser des 
entrainements, et faire des ECOS.  
Le projet est présenté par G. Odri et F. Reille et son équipe, de la société THEIA, qui font une 
démonstration en ligne.  



Le bureau vote à l’unanimité le partenariat avec THEIA pour 1 an, selon le contrat présenté, dont le coût 
annuel est de 6000 euros. 
  

b. Solution nationale EDN 
Cette solution pourrait être étendue à la préparation de l’EDN, à disposition des étudiants, à visée 
d’entrainement.  

7. Questions diverses 
Interim exam : Ce point est rappelé par T. Odent. La date est le 31 mars à 10h. Chaque coordonnateur 
reçoit un mot de passe et les internes se connectent grâce à ce mot de passe. Il est rappelé à ce propos la 
forte incitation auprès des internes  à passer ce test afin qu’ils puissent s’évaluer et leur permettre de 
travailler leurs points faibles. Les coordonnateurs sont largement informés de l’impérative nécessité de 
libérer leurs internes pour ce test.  Les coordonnateurs auront également un outil très avantageux à avoir 
ces évaluations annuelles, afin de les aider à suivre la progression de leurs étudiants.  
F. Loubignac soumet l’idée d’une part de financement de la plateforme CFCOT-THEIA par Orthorisq.  
Ce point doit être soumis à Orthorisq par le représentant du Collège 
C. Garreau annonce que la troisième édition du référentiel du Collège est sous presse et devrait sortir 
dans les jours qui viennent. 
 
L’ordre du jour étant épuisée, la séance est levée à 12h15 
 

 
13h30 : Séminaire des coordonnateurs  

 
 

 

                                 Prochaines réunions du CFCOT  
27 juin, 3 octobre, 12 décembre 2022 

Bureau CFCOT : 9h – 12h30 
Réunion des coordonnateurs : 13h30 – 16h30 

 

 


